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LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT











ETUDE EPIDEMIOLOGIQUE





EVALUATION DES FIBRES MINERALES ARTIFICIELLES


Travaux du CIRC


Expertise collective en octobre 2001, afin de déterminer s’il convenait de revoir la classification établit par le CIRC en 1998.Classification :


1 : substance cancérigène pour l’homme


2A : substance probablement cancérigène pour l’homme


2B : substance cancérigène possible pour l’homme


3 : substance ne pouvant être classée du point de vue de sa cancérogénicité pour l’homme


4 : substance probablement non cancérigène pour l’homme.


En 1998, le CIRC avait classé :


les fibres de laines minérales artificielles (laine de roche, de laitier, de verre) en 2B


les fibres céramiques en 2B


les filaments continus en 3


Le CIRC a constaté, en 2001 une plus grande diversité des fibres minérales artificielles siliceuses, avec notamment l’apparition de substituts des fibres céramiques réfractaires (fibres de silicates alcalinoterreux (AES)) et de nouvelles laines de roche. 


Données épidémiologiques ( pour travailleurs et utilisateurs) insuffisantes pour laines minérales artificielles, les filaments continus et les fibres céramiques réfractaires.


Données expérimentales insuffisantes pour les laines minérales artificielles et les filaments continus, mais positives pour les microfibres spéciales de verre (type E et glass-475) et les fibres céramiques réfractaires.


Pour les nouvelles fibres, le CIRC s’est déclaré incapable de se prononcer.


Suite à cette expertise collective, le CIRC a établit un nouveau classement sauf pour les nouvelles fibres :      -     fibres céramiques réfractaires : 2B


microfibres spéciales de verre : 2B


laines minérales artificielles : 3


filaments continus : 3








+ : au moins une étude considérée comme positive.


- : toutes les études disponibles sont considérées comme négatives


? : le CIRC n'a pas pu se prononcer


PI : preuves insuffisantes


PL : preuves limitées


PS : preuves suffisantes


AD : absence de données (aucune étude publiée)


Catégorie 3 : non classable


Catégorie 2B : possible cancérogène pour l'homme


* Les anomalies observées dans le secteur de la production de fibres céramiques réfractaires étaient :


-une altération de la capacité respiratoire chez les ouvriers fumeurs liées aux niveaux d’exposition cumulés),


- des images radiographiques évoquant des plaques pleurales.


** Le CIRC n'a pas pu classer les laines de roche, de verre  et de laitier car les résultats des études épidémiologiques ont évolué de façon contradictoire. Ils ont commencé par montrer un excès de risque de cancer mais leur poursuite dans le temps et une meilleure prise en compte du tabagisme n'ont pas confirmé ces premières conclusions. Les quelques cas de mésothéliomes observés ont été attribués à une exposition antérieure à l'amiante.





Source du tableau : dossier « amiante l’essentiel » de l’InRS.





Synthèse des principales données sur les fibres minérales artificielles analysées par le CIRC�
�
�Catégories de fibres �
Risque de cancer (après inhalation) �
�Persistance dans les poumons�
Maladies respiratoires non cancéreuses�
�Evaluation chez l'homme�
�Evaluation chez l'animal�
�Classification (catégorie)�
�
�
homme�
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Rapport INSERM :


Les données épidémiologiques ne permettent pas de caractériser un pouvoir cancérigène des fibres de laines minérales artificielles chez l’homme.


Les études menées sur des travailleurs exposés à laine de verre, de roche, de laitier et filament continu ne permettent pas d’établir une relation entre le risque observé et les indicateurs d’exposition.


Il n’est donc pas possible de montrer un risque accru de mésothéliomes ou de cancer du poumon et des voies aéro-digestives supérieures respectivement.


Il y a une relation possible entre l’exposition cumulée aux FCR et l’apparition d’épaississements pleuraux évocateurs de plaques pleurales.


Les études épidémiologiques depuis 1998 ne montrent aucune association entre risque de cancer et exposition aux fibres de laines minérales artificielles.
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MESURES DE PRECAUTION


3 niveaux de précaution recommandés pour protéger les personnes qui fabriquent ou manipulent des FMA :


Lorsque possible, les produits à base de FMA devraient être conçus et fabriqués de façon à limiter le relâchement de poussières en suspension dans l’air.


Des procédés et contrôles de fabrication devraient être employés pour réduire au minimum les poussières en suspension dans l’air de l’environnement de travail.


Les gens devraient porter des équipements de protection respiratoire approuvés, et les vêtement devraient couvrir le plus de peau possible lorsqu’ils manipulent ou installent des FMA. Ces précautions réduisent effectivement l’exposition aérienne aux FMA et empêchent l’irritation de la peau et des voies respiratoires supérieures.





LES EFFETS SUR LA SANTE











� EMBED Word.Picture.8  ���





�





Fibres


Naturelles                          Artificielles








Org        Min                       Org       Min





Cristallines                       Non    


              Vitreuses        siliceuses





                                              Siliceuses


                                                   (*)








Irritation des voies respiratoires supérieures


les grandes quantités de fibres fines aéroportées libérées pendant la fabrication ou la manutention des FMA  ET mauvaises conditions de travail causent l’inhalation de ces fibres,


les ouvriers peuvent éprouver une irritation des voies respiratoires supérieures temporaire.


se manifeste habituellement par de la toux ou un sifflement thoracique. Ne semble pas être une réaction allergique.


diminue peu après que le travailleur ait été retiré de l’exposition et ne devrait pas avoir d’impact supplémentaire sur sa santé et son bien être.





Irritation cutanée


ouvriers qui sont engagés dans la fabrication ou l’installation des FMA.


réaction mécanique due aux extrémités pointues et cassées des fibres qui frottent la peau ou viennent s’encastrer dans la couche externe de cette dernière. 


ce n’est pas une réponse allergique. 


- l’irritation ne persiste pas et peut être soulagée en lavant la peau avec de l ‘eau chaude et du savon.





3) Laine minérale : utilisations semblables à la laine de verre pour l’isolation ; protection contre les incendies ; isolation acoustique…


4) Fibres céramiques réfractaires (FCR) : contrôle des pertes de chaleur dans les procédés industriels à haute température. Les nappes de FCR sont utilisés comme recouvrement intérieur des fours et fournaises, isolation supplémentaire à la brique réfractaire…





Laine de verre : isolation thermique en milieu résidentiel et commercial, revêtements pour conduits d’air, l’isolation de la tuyauterie, isolation des voitures, avions, maisons…


Filament continu (=fibre de verre de textile) : rideaux, draperies, revêtement des fils électriques, tissus industriels, renforts pour les papiers, les plastiques…


 





UTILISATIONS


Elles peuvent être utilisées ou non comme substituts à l’amiante.








IDENTITE





                                                                                                                                      


                                                                                                                                     





Sont constituées essentiellement de silicates amorphes, combinés à différentes oxydes de métaux.


Sont faites principalement à partir du verre, de la roche, du laitier ou de l’argile.


3 catégories générales :(*)


fibre de verre :


                            - laine de verre (1)


          - filament continu (2)


laine minérale :


                           - laine de roche


         - laine de laitier


fibres céramiques réfractaires : 


                           - oxydes purs


                                  - Kaolin (3)





LES FIBRES MINERALES ARTIFICIELLES
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Valeurs limites d’exposition


Le ministère chargé du travail, dans la circulaire du 19 juillet 1982 modifiée (modification du 12 janvier 1995) a fixé des Valeurs Limites d’Exposition professionnelle VLE : 0.6 fibres/cm3 pour les fibres céramiques réfractaires, et 1 fibre/cm3 pour les fibres minérales artificielles.


Classification du CIRC (cf. page précédente)


A l’heure actuelle, en France, il n’existe pas de réglementation relative à la protection de la population contre les risques liés aux fibres minérales artificielles siliceuses.


Par contre il existe une réglementation relative à l’aptitude à l’usage des produits de construction ( décret n°92-647 du 8juillet 1992 relatif à l’aptitude à l’usage des produits de construction, transposant la directive 89/106/CEE du conseil du 21 décembre 1988 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des états membres concernant les produits de construction).


Un arrêté du 22 janvier 2002 soumet les produits d’isolation thermique tels que définis dans la norme NF EN 13162 (« produits manufacturés en laines minérales ») au marquage CE.





REMARQUES


La classification européenne n’est pas harmonisée au niveau européen : cas de l’Allemagne 


L’information et la communication ne sont  pas très développées. Pour la population : mettre l’accent sur la différence entre l’amiante et les FMA. Il faudrait préciser les différences entre chaque type de fibres en terme de risque et d’exposition.


Surveillance médicale : il n’y a pas de données sur l’évolution de la santé des personnes qui ont cessé d’exercer leur activité.


Pour les personnes utilisant des produits contenant des FMA pour le « bricolage », il faudrait être sûr qu’elles comprennent bien l’étiquetage mis en place.


Des études épidémiologiques sur les nouvelles fibres qui apparaissent sont nécessaires.








Cadre national :


Plan national santé environnement 2004-2008.


Action 18 : �HYPERLINK "../../dispo/pnse/pnse2/a18.htm"��Limiter l'exposition de la population aux fibres minérales artificielles�.�Extraits du diagnostic de la commission d'orientation : Risques liés à l'amiante et risques liés aux fibres minérales artificielles


Etiquetage : (l’étiquetage concerne le caractère cancérogène et le caractère irritant)


Arrêté du 28 août 1998 relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses, modifiant l’arrêté du 20 avril 1994.


Les règles d’étiquetage s’appliquent aux produits pouvant libérer des fibres lors de leur utilisation (laines en vrac, produits non découpés ou prédécoupés mais pouvant faire l’objet de découpes d’ajustement etc.…)


L’étiquetage sur le caractère cancérogène de catégorie 3 ne concerne pas les laines minérales artificielles lorsqu’elles sont déclassées. L’étiquetage sur le caractère irritant n’est pas obligatoire sur tous les produits contenant des laines minérales artificielles, mais seulement sur les préparations contenant plus de 20% de laine minérale. 


Par contre, les fibres céramiques réfractaires classées en catégorie 2 par la directive européenne ne peuvent pas être vendues au public. Cependant, il peut y en avoir dans des matériaux et produits accessibles au public. Ils sont soumis à l’étiquetage T/R49 et Xi/R38.


La circulaire de la DRT 99/10 du 13 août 1999. Cette dernière fait suite au rapport de l’INSERM et rappelle les dispositions réglementaires applicables aux FMA, notamment l’obligation de l’étiquetage. Elle précise dans un premier temps les conclusions de ce rapport, pour ensuite préconiser un certain nombre de mesures de gestion notamment pour les fibres céramiques réfractaires.








Cadre européen :


Directive 97/69/CE du 5 décembre 1997 : introduit les FMA dans la liste des substances dangereuses figurant dans l’annexe 1 de la directive 67/548/CEE du 27 juin 1967 (modifiée, transposée par un arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses).


Classification européenne : (le classement concerne le caractère cancérogène)


1ère catégorie : substances que l’on sait être cancérogène pour l’homme


2ème catégorie : substances devant être assimilées à des substances cancérogènes pour l’homme.


3ème catégorie : substances préoccupantes pour l’homme en raison d’effets cancérogènes possibles mais pour lesquelles les informations disponibles ne permettent pas une évaluation satisfaisante.


Pour FMA :


laines minérales : cancérigène de catégorie3


fibres céramiques réfractaires : cancérigènes de catégorie 2


La directive 97/69/CE du 5 décembre 1997 portant 23ème adaptation au progrès technique de la directive 67/548/CEE (transposée par un arrêté du 28 août 1998 modifiant l’arrêté du 20 avril 1994) introduit la classification de certaines fibres minérales artificielles siliceuses.





CADRE REGLEMENTAIRE























LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT








_1177769240.doc
[image: image1.png]—







